
Entente de bassin n°4 

Promouvoir les efforts d’amélioration de la gestion du territoire forestier via 

la certification Forest Stewardship Council ou FSC 

 DESCRIPTION DU PROJET : 
Tel que décrit par le principe 6 de la Certifi-

cation FSC qui traite de l’impact environne-

mental,  

l’aménagement forestier doit maintenir la 
diversité biologique et les valeurs qui y sont 
associées, les ressources hydriques, les sols, 
ainsi que les paysages et les écosystèmes fra-
giles et unique, de telle manière qu’elles as-
surent la conservation des fonctions écolo-
giques et l’intégrité de la forêt. 

 

Le Syndicat des producteurs de bois de l’Es-

trie a élaboré une politique d’aménagement 

forestier durable dont l’une des lignes direc-

trices incite les producteurs de bois à ce que 

la réalisation des travaux se fasse en respec-

tant les saines pratiques d’intervention re-

connues pour la forêt privée, minimisant 

ainsi l’impact des opérations sur le milieu et 

garantissant la protection de l’eau et des sols 

pratiques.  
 

Aménagement forestier coopératif de Wolfe 

adhère à la certification et à la politique 

d’aménagement forestier durable du SPBE et 

est en mesure de certifier leurs membres. 
 

COPERNIC promeut les saines pratiques 

d’intervention en forêt via la certification et 

s’engage à valoriser les résultats obtenus 

dans la région des Trois-Lacs. 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Nicolet 

Description du projet :  

Enjeu 3: Gestion du fonctionnement physique et écologique des 

cours d’eau, des milieux humides et des lacs 

Orientation 3.2. Assurer le gestion physique des cours d'eau et des 

lacs, et la dynamique fluviale afin de limiter les risques liés à l'éro-

sion des berges et aux glissements de terrain, et à la sédimentation 

Objectif 3.2.1. Restaurer et entretenir le lit mineur, les berges et 

les bandesriveraines 

Plan directeur du sous bassin versant des Trois Lacs 

Enjeu 1 : Contribuer à la prévention des risques (érosion, sédi-

mentation et inondations) 

Objectif 1.1 : Prévenir l’érosion des berges des cours d’eau du bas-

sin versant 

Objectif 1.2: Limiter l’érosion des sols liées à des pratiques inadé-

quates de gestion du territoire 

Calendrier : 
Étape de réalisation Date 

42 Producteurs certifiés ( 2 331 ha boisés) 2010 

 46 Producteurs certifiés  (2 450 ha boisés) 2011 

50 Producteurs certifiés (2 800 ha boisés) 2012 

Signatures :  

 

___________________________       ____________________________       ___________________________      

Caroll Mc Duff, président   André Roy, président  Martin Larrivée, directeur général 

 COPERNIC     Syndicat des producteurs   Aménagement forestier  

      de bois de l’Estrie    coopératif de Wolfe  

Résultats visés : 

Assurer l’amélioration constante des pra-

tiques de l’ensemble des producteurs fores-

tiers du bassin versant 

Certifier 50 producteurs en 3 ans et augmen-

ter les superficies certifiées du bassin de 20% 



Partenaires :  

Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie,  

Aménagements forestiers coopératifs de Wolfe ,  

COPERNIC. 

Indicateurs et suivi:  

Nombre total de propriétaires certifiés sur la période 

de trois ans suivante 

Nombre de propriétaires certifiés par an 

Nombre de formations données pour assurer l’utilisa-

tion de saines pratiques de gestion liées à l’eau 


